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5. Le Tribunal a également ordonné que la somme totale de l’indemnisation 

octroyée soit majorée d’intérêts au taux préférentiel des États-Unis applicable pendant 

les 60 jours suivant la date à laquelle le Jugement était devenu exécutoire. 

À l’expiration de ce délai, le taux d’intérêt serait majoré de cinq points jusqu’au 

versement de l’indemnité5. 

6. Le 6 avril 2015, le défendeur a interjeté appel du Jugement. Le 30 octobre 2015, 

le Tribunal d’appel des Nations Unies a rejeté l’appel au motif qu’il était tardif6
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9. La requérante demande également au Tribunal d’ordonner que le défendeur 

procède à sa réintégration, afin qu’elle continue de percevoir un traitement et autres 

éléments de rémunération et puisse accéder à son compte de messagerie officielle des 

Nations Unies9. 

Moyens du défendeur 

10. Le défendeur soutient que le Jugement a été pleinement exécuté. Il a choisi de 

verser à la requérante l’indemnisation octroyée par le Tribunal en lieu et place de sa 

réintégration. La requérante ne peut prétendre à la fois à sa réintégration et à 

l’indemnisation prévue en lieu et place de celle-ci.  

11. Contrairement à ce qu’elle indique dans sa requête
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Examen  

13. Le paragraphe 4 de l’article 12 du Statut du Tribunal du contentieux 

administratif des Nations Unies prévoit ce qui suit : 

Une fois le jugement devenu exécutoire en vertu du paragraphe 3 de l’article 11 

du présent Statut, l’une ou l’autre partie peut demander au Tribunal d’en 

ordonner l’exécution s’il devait être exécuté dans un certain délai et ne l’a pas 

été. 

14. La requérante avait quitté l’Organisation, par conséquent le Tribunal convient 

avec le défendeur que la requérante ne peut prétendre à la fois à sa réintégration et à 

l’indemnisation prévue en lieu et place de celle-ci, ces deux modalités de réparation 

étant subsidiaires l’une de l’autre dans le Jugement. Le défendeur a choisi d’indemniser 

la requérante plutôt que de procéder à sa réintégration, et cette décision suffit à trancher 

la question. Le défendeur a également indemnisé la requérante au titre de deux autres 

chefs d’indemnisation octroyés par le Jugement. La requérante ne conteste pas avoir 

été indemnisée ni le calcul employé à cette fin. 

15. En ce qui concerne les demandes de la requérante visant à obtenir une 

indemnisation et des dommages-intérêts au titre de la période écoulée depuis sa 

cessation de service, le versement d’arriérés de salaire pour la période écoulée depuis 

le 1er août 2012 et d’intérêts de 15 % au titre de la même période et le remboursement 

de dépenses engagées au titre de soins médicaux, celles-ci n’avaient pas été octroyées 

par le Jugement et ne sauraient donc faire l’objet d’une demande d’exécution.  

16. La seule question n’ayant pas été tranchée qui intéresse l’exécution du 

Jugement est celle des intérêts dus au titre de l’indemnisation octroyée par le Jugement. 

Il faut, pour trancher cette question, définir la date à laquelle le Jugement est devenu 

exécutoire. 

17. Le paragraphe 5 de l’article 7 du Statut du Tribunal d’appel prévoit que l’appel 

est suspensif de l’ordonnance ou du jugement attaqué. Cependant, l’effet suspensif ne 

s’applique que lorsque l’appel est formé dans les délais prévus. En l’espèce, le 
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Secrétaire général a interjeté appel du Jugement, mais l’a fait hors délai, ainsi que l’a 

confirmé la conclusion d’irrecevabilité 


